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Le 22 février dernier, les 
techniciens du SMS sont in-
tervenus, en collaboration 
avec les services techniques 
de la commune de Châtil-
lon-sur-Seine,  pour évacuer 
un arbre tombé en travers 
de la Seine. Cette inter-
vention délicate a nécessité 
d’utiliser une barque, afin de 
permettre aux techniciens 
d’accéder à l’arbre et de le 
débiter. Les branches ont été 
emmenées à la déchetterie, 
tandis que les billes seront 
réutilisées pour créer des pi-
quets de clôture.

Suite au succès des deux premières  éditions, le Syndicat Mixte 
Sequana a décidé de renouveler l’organisation de son concours 

photos en 2019 !   Le thème 
choici est : rivières à l’aube et 
au crépuscule. Les personnes 
souhaitant participer ont 
jusqu’au 30 août pour envoyer 
au maximum deux photos. Les 
six plus belles photos désignées 
par notre jury auront l’hon-
neur de figurer sur un calen-
drier et une affiche réalisés par 
le SMS, et leurs auteurs seront 
récompensés. Le règlement 
complet du concours est dis-
ponible sur la page Facebook et 
sur le site internet du Syndicat.
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Evacuation d’un arbre à Châtillon-sur-SeineEvacuation d’un arbre à Châtillon-sur-Seine
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Le 11 mars 2018, plusieurs communes 
du nord de la Côte d’Or ont subi des 
cumuls de précipitations extrêmement 
élevées sous forme de grêle et de neige. 
Cet épisode orageux, localisé sur un axe 
allant de Quemigny-sur-Seine à Bussy-
le-Grand, a occasionné d’importants 
dégâts de biens collectifs et privés. Les 
dommages ont été le fait soit de débor-
dements d’écoulement de type fossés, 
cours d’eau ou autres (chemin, voie de 
circulation) soit d’érosions de terrain.

Une étude pour la prévention du 
ruissellement et de l’érosion sur 
la commune de Quemigny-sur-Seine 
a été réalisée dans le but de : 
• Faire un état des lieux  ,
• Cartographier précisément l’en-
semble du risque,
• Faire des propositions d’aménage-
ments pertinents et localisés d’hy-
draulique douce en concertation avec 
la population locale.

Deux types d’aménagements ont été 
retenus : 
• Enherbement de secteurs sen-
sibles (fonds de vallons, talwegs 
et versants pentus) pour limiter 
l’érosion, protéger les sols contre 
l’arrachement et permettre l’in-
filtration et l’épuration de l’eau ; 
• Implantation de haies pour réduire 
la vitesse des écoulements et favoriser 
l’infiltration de l’eau et le dépôt de terre.

Financements

Un Projet-Agro-Environ-
nemental et Climatique 
(PAEC) a été déposé  à 
l’échelle de la commune 
de dans le but de financer 
la remise en herbe de sec-

teurs prioritaires.
Un appel à projet FEA-
DER, dispositif « investis-
sements non productifs 
en faveur de l’environ-
nement » du PDR Bour-
gogne a lieu tous les ans 
de mars à mai. Les dé-
penses éligibles sont : 
l’implantation de haies 
et éléments arborés li-
néaires ou en bosquets 
(matériel végétal, protec-
tion des plants, implanta-
tion…) à hauteur de 80 %. 
L’année 2019 sera consa-
crée à la contractuali-
sation au PAEC et au 
montage du dossier pour 
répondre à l’appel à projet 

en 2020.


